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 n° 281 874 du 15 décembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. AKHAYAT 

Rue Defacqz, 78/6 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par la Secrétaire d’Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 février 2020, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa court séjour, prise le 27 janvier 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 mars 2020 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 aout 2022 convoquant les parties à l’audience du 20 septembre 2022 . 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me C. VAN OOTEGHEM loco Me N. AKHAYAT, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Mme C. HUBERT, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 6 mars 2011, le requérant a introduit une première demande de visa court séjour (type C), 

laquelle a été rejetée par la partie défenderesse le 28 mars 2011. 

 

1.2. Le 14 novembre 2011, le requérant a introduit une déclaration de nationalité belge fondée sur 

l’article 12bis, § 1er, 2°, du Code de la nationalité belge, sur base de la nationalité belge de son père.  

 

1.3. Le 4 février 2013, le requérant a introduit une seconde demande de visa court séjour (type C), 

laquelle a été refusée par la partie défenderesse le 15 février 2013. 
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1.4. Le 29 octobre 2015, le requérant a introduit une troisième demande de visa court séjour (type C), 

laquelle a été refusée par la partie défenderesse le 27 novembre 2015. 

 

1.5. Le 19 décembre 2019, le requérant a introduit une quatrième demande de visa court séjour (type 

C), laquelle a été refusée par la partie défenderesse le 27 janvier 2020. 

 

Cette décision, notifiée le 5 février 2020, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« Motivation 

Références légales: Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du 

Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas  

 

• Vous n'avez pas fourni la preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour la 

durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d'origine ou de résidence, ou 

pour le transit vers un pays tiers dans lequel votre admission est garantie, ou vous n'êtes pas en 

mesure d'acquérir légalement ces moyens 

• Votre volonté de quitter le territoire des États membres avant l'expiration du visa n'a pas pu être 

établie. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 32, § 1er, b), du Règlement (CE) 

n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire 

des visas (code des visas) (ci-après : le Règlement n° 810/2009), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, du 

« principe de bonne administration ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation », de « l’obligation de 

motivation adéquate, raisonnable et circonstanciée », de « l’obligation de statuer en tenant compte de 

l’ensemble des éléments de la cause » et des « principes de précaution et de prudence » et des 

« devoirs de soin et minutie ». 

 

Elle rappelle l’article 32 du Règlement n° 810/2009 ainsi que l’enseignement de l’arrêt C-84/12 prononcé 

le 19 décembre 2013 par la Cour de justice de l’Union européenne avant de soutenir que « la partie 

adverse a violé l’article 32, para 1, b) du code des visas tel qu’interprété par la Cour de justice, en ce 

qu’il ne ressort pas de la décision querellée en quoi il existerait un doute raisonnable quant à l’absence 

de volonté de retour du requérant au pays d’origine ». Elle ajoute que « la partie adverse a en outre 

manqué à son obligation de motivation formelle, dès lors qu’il n’est pas permis de comprendre pourquoi 

les éléments produits par le requérant à l’appui de sa demande ne permettrait pas de démontrer sa 

volonté de quitter le pays » alors que ce dernier « a produit la preuve qu’il est marié et que son épouse 

vit en Algérie avec leur enfant commun âgé de 1 an, qu’il travaille en Algérie et perçoit un salaire », 

soulignant qu’« aucun de ces éléments n’est mis en avant par la partie adverse ». 

 

Elle estime également que « la partie adverse a également commis une erreur manifeste d’appréciation 

en estimant que les garanties de retour n’étaient pas suffisantes » et que « la motivation de la décision 

contestée ne permet pas de comprendre le raisonnement de la partie adverse qui justifie ladite 

décision ». Rappelant l’obligation de motivation formelle qui incombe à l’autorité administrative, elle fait 

valoir que « la partie défenderesse ne pouvait, sous peine de méconnaître ses obligations rappelées 

dans la jurisprudence susmentionnée, se contenter de motiver l’acte attaqué en indiquant que les 

garanties de retour ne sont pas établies et que le requérant n’a pas fourni la preuve qu’il ne dispose pas 

de moyens de subsistance suffisant », estimant qu’« il incombait, au contraire, à la partie défenderesse, 

d’indiquer les raisons pour lesquelles elle a prit la décision contestée ». Elle considère que « cette 

motivation ne peut être considérée comme suffisante, des lors qu’elle ne permet nullement de 

comprendre la raison pour laquelle, dans le cas d’espèce, la partie défenderesse a pris la décision » 

avant de reproduire un extrait de l’arrêt C-84/12 de la Cour de Justice de l’Union européenne du 19 

décembre 2013 et de constater que « la partie avderse ne fait nullement mention d’éléments factuels 

concernant la situation particulière du requérant pour justifier ladite décision, alors qu’il est établi qu’il a 

une vie de famille en Algérie, une situation professionnelle ». Elle avance qu’« il n’appert aucunement 

de la motivation de la décision attaquée, que la partie défenderesse a procédé à de telles investigations, 

avant de prendre l’acte attaqué » et qu’« il appert d’un examen minutieux de la situation particulière du 

requérant, qu’une telle mesure ne peut se justifier », considérant que « la motivation est irrégulière et 

illégale en ce qu’elle viole la disposition précitée ». 
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Par ailleurs, la partie requérante soutient que « la décision apparaît comme une motivation péremptoire 

et s’apparente à une clause de style qui pourrait être utilisée pour n’importe quel étranger », qu’« une 

motivation de ce type ne permet aucunement de contester les justifications de la décision litigieuse alors 

qu’elle est tenue par l’obligation de motivation formelle » et que « la décision attaquée apparait motivée 

de manière stéréotypée et ne prend pas en considération les circonstances exactes de son cas ». 

Rappelant l’obligation de motivation qui incombe à la partie défenderesse, elle estime qu’« il ne suffit 

pas à la partie adverse de soulever, sans vérifications quelconques de sa situation familiale, 

professionnelle, financière, … pour constater que sa volonté de quitter le pays n’est pas établie » et que 

« ce faisant, la partie défenderesse ne prend nullement en compte la situation particulière du 

requérant » alors qu’il lui appartient « de motiver sa décision compte tenu de tous les éléments de la 

cause ». Elle conclut qu’« en ce que la décision attaquée ne prend pas en considération la situation 

correcte du requérant, la décision attaquée viole les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 ainsi que 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et partant découle d’une manifeste erreur d’appréciation des 

éléments du dossier et viole le principe général de bonne administration dès lors que la partie adverse 

n’a pas examiné concrètement la situation particulière du requérant ». 

 

Indiquant que « la motivation même succincte des actes administratifs doit résulter de faits avérés, 

matériellement exacts et démontrés par le dossier », elle fait valoir que « la partie adverse ne tient pas 

compte des nombreuses attaches du requérant avec son pays d’origine et par là sa ferme volonté de 

retourner dans son pays d’origine » et affirme que « cela relève très certainement d’un examen 

superficiel et trop hâtif de la demande du requérant de la part de la partie adverse ». Soulignant que « la 

partie adverse a pourtant une obligation de soin et de sérieux dans le suivi des dossiers qui lui sont 

soumis », elle précise que « la partie adverse se doit de décider et de motiver ses décisions 

individuelles en connaissance de cause et selon les éléments propres à la cause, faute de quoi il ne 

serait pas satisfait à l’obligation de motivation adéquate des décisions administratives » avant de 

rappeler la jurisprudence relative à l’obligation de motivation des actes administratifs. Elle déduit que 

« la motivation retenue, en ce qu’elle ne laisse pas apparaître que la partie adverse a pris en compte 

tous les éléments avancés par le requérant n’est pas adéquate » et qu’ « à défaut de motivation 

adéquate, le requérant ne peut comprendre ni critiquer ladite décision et le Conseil ne peut exercer son 

contrôle, alors qu’il s’agit d’un élément essentiel de la décision entreprise, primordiale pour le 

requérant ». Considérant qu’« il apparaît donc que la motivation incriminée manque de précision et ne 

révèle pas que la décision attaquée a été précédée d’un examen sérieux des circonstances de 

l’espèce », elle avance que « partant l’acte attaqué n’est pas valablement motivé et viole les dispositions 

invoquées au moyen » et que « la partie adverse ne parvient pas à démontrer que le requérant se 

trouve dans un des cas de figure cité à l’article 32 du Règlement précité », avant de conclure qu’« en ne 

tenant pas compte de la situation de la requérante, la partie défenderesse viole l’article 32 du 

Règlement précité et méconnaît l’obligation qui lui incombe de statuer en prenant en considération tous 

les éléments du dossier et son devoir de minutie ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil relève que l’acte attaqué a été pris sur la base de l’article 32 du 

Règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un 

Code communautaire des visas, lequel dispose : « 1. Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le 

visa est refusé:  

a) si le demandeur :  
i) présente un document de voyage faux ou falsifié,  
ii) ne fournit pas de justification quant à l’objet et aux conditions du séjour envisagé,  
iii) ne fournit pas la preuve qu’il dispose de moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du 
séjour envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de résidence, ou pour le transit vers un 
pays tiers dans lequel son admission est garantie, ou n’est pas en mesure d’acquérir légalement ces 
moyens,  
iv) a déjà séjourné sur le territoire des États membres pendant trois mois au cours de la période de six 
mois en cours, sur la base d’un visa uniforme ou d’un visa à validité territoriale limitée,  
v) fait l’objet d’un signalement diffusé dans le SIS aux fins d’un refus d’admission,  
vi) est considéré comme constituant une menace pour l’ordre public, la sécurité intérieure ou la santé 
publique, au sens de l’article 2, point 19, du code frontières Schengen, ou pour les relations 
internationales de l’un des États membres, et, en particulier, qu’il a fait l’objet, pour ces mêmes motifs, 
d’un signalement dans les bases de données nationales des États membres aux fins de non-admission,  
ou  
vii) s’il y a lieu, n’apporte pas la preuve qu’il dispose d’une assurance maladie en voyage adéquate et 
valide;  
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ou  
b) s’il existe des doutes raisonnables sur l’authenticité des documents justificatifs présentés par le 
demandeur ou sur la véracité de leur contenu, sur la fiabilité des déclarations effectuées par le 
demandeur ou sur sa volonté de quitter le territoire des États membres avant l’expiration du visa 
demandé […]. » 
 
Par ailleurs, le Conseil tient à préciser que les conditions telles que prévues dans l’article précité sont 
cumulatives. Partant, le requérant qui sollicite un visa court séjour doit toutes les remplir et donc le non-
respect de l’une d’entre elles permet à la partie défenderesse de justifier valablement et légalement sa 
décision. 
 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. L’obligation de 

motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer les parties requérantes des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels des intéressées (C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; C.E., 13 juil. 

2001, n° 97.866).  

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en 

outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation 

à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle 

n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : C.E., 6 juil. 

2005, n°147.344).  

 

Le contrôle juridictionnel de la motivation d'un acte qui doit être motivé en la forme ne porte pas 

seulement sur l'existence d'une motivation ; celle-ci doit être adéquate et le contrôle s'étend à cette 

adéquation, c'est-à-dire à l'exactitude, l'admissibilité et la pertinence des motifs (C.E., 25 avril 2002, 

n°105.385). 

 

3.2. En l’occurrence, la partie défenderesse a considéré que « Vous n'avez pas fourni la preuve que 
vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour la durée du séjour envisagé ou de moyens 
pour le retour dans le pays d’origine ou de résidence, ou pour le transit vers un pays tiers dans lequel 
votre admission est garantie, ou vous n’êtes pas en mesure d'acquérir légalement ces moyens » et que 
« Votre volonté de quitter le territoire des États membres avant l'expiration du visa n'a pas pu être 
établie ». En termes de recours, la partie requérante critique chacun de ces motifs. 
 
Le Conseil relève que la motivation de l’acte attaqué se borne à constater l’absence de preuve des 
moyens de subsistance suffisants du requérant ainsi que l’absence de preuve concernant la volonté du 
requérant de quitter le territoire des Etats membres avant l’expiration du visa.  
 
Le Conseil constate, à l’examen du dossier administratif, que la demande de visa court séjour introduite 
par le requérant est absente de celui-ci. Or, selon l’article 39/59, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 
décembre 1980,  «Lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai 
fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient 
manifestement inexacts ». Cette disposition est également applicable lorsque le dossier déposé est 
incomplet (dans le même sens : C.E., arrêt n° 181.149 du 17 mars 2008). 
 
En l’occurrence, en l’absence de la demande de visa court séjour, ainsi que des pièces produites à 
l’appui de celle-ci, le Conseil ne saurait que constater qu’il ne peut procéder à la vérification des 
allégations de la partie requérante formulées en termes de requête dans la mesure où rien ne permet de 
considérer que les affirmations de la partie requérante ne seraient pas manifestement inexactes. 
 
Par conséquent, force est de constater que la partie défenderesse n’a pas permis au Conseil 
d’examiner le caractère suffisant et adéquat de la motivation de sa décision à cet égard. 
 
En tout état de cause, comme le relève la partie requérante en termes de requête, le Conseil estime que 

la motivation de la décision attaquée ne permet pas de comprendre les raisons pour lesquelles la partie 

défenderesse a considéré que les documents produits par le requérant ne pouvaient suffire à démontrer 

sa volonté de quitter le territoire des Etats membres ni qu’il dispose de moyens de subsistance 
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suffisants pour la durée du séjour envisagé ou le retour dans le pays d’origine, dès lors qu’elle ne motive 

aucunement la position adoptée dans l’acte attaqué et se contente d’indiquer que « Vous n'avez pas 

fourni la preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour la durée du séjour 

envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d'origine ou de résidence, ou pour le transit vers un 

pays tiers dans lequel votre admission est garantie, ou vous n'êtes pas en mesure d'acquérir légalement 

ces moyens » et que « Votre volonté de quitter le territoire des États membres avant l'expiration du visa 

n'a pas pu être établie ».  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est fondé en ce qu’il est pris de la violation de 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32 du Code des visas. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus de visa, prise le 27 janvier 2020, est annulée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme E. MAERTENS,  présidente de chambre,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT E. MAERTENS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


